
SUBSIDE SOCIAL MOYEN PAR ETUDIANT FINANCABLE 

DANS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Versements 2009 Etudiants finançables Subside social moyen 

subsidiables CFB par étudiant

(euros) (étudiants) (euros)

(1 : 2)

1 2 3

TOTAL 23.819.699 137.156 174

Budget 2010 Etudiants finançables Subside social moyen 

subsidiables CFB par étudiant

(euros) (étudiants) (euros)

(1 : 2)

1 2 3

TOTAL 26.118.776 142.774 183

Evolutions 2010//2009 9,7  %  4,1  %  5,3  %  



Année académique 2008-2009

TOTAL Enseignement supérieur
Répartition

des étudiants
finançables

en fonction des droits 
d’inscription (DI) versés

Droits d'inscription (DI) complets 81  %  

Droits intermédiaires (étudiants de 
condition modeste) 2  %  
Droits des boursiers 17  %  
TOTAL 100  %  



TOTAL Enseignement supérieur

Etudiants finançables 91  %  

Etudiants non finançables 9  %  

TOTAL 100  %  



DROIT D'INSCRIPTION PAR ETUDIANT FINANCABLE 
DANS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

UNIVERSITES

(euros)

Droits d'inscription (DI) complets 837

Droits intermédiaires (étudiants de condition modeste) 487

Droits des boursiers 113



DROIT D'INSCRIPTION PAR ETUDIANT FINANCABLE 

DANS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

HAUTES ECOLES

DROITS COMPLETS ECOLES SUPERIEURES DES ARTS

INSTITUTS SUPERIEURS D'ARCHITECTURE

TYPE COURT TYPE LONG

(euros) (euros)

Droits d'inscription (DI) année non terminale 175 350

année terminale 227 455

Droits complémentaires MAXIMUM année non terminale 279 417

année terminale 279 383

Frais afférents aux biens et services de l'étudiant année non terminale

année terminale

TOTAL année non terminale 454 767

année terminale 506 838

MAXIMUM TOTAL DROITS COMPLETS 838



HAUTES ECOLES

DROITS INTERMEDIAIRES (CONDITION MODESTE) ECOLES SUPERIEURES DES ARTS

INSTITUTS SUPERIEURS D'ARCHITECTURE

TYPE COURT TYPE LONG

(euros) (euros)

Droits d'inscription (DI) année non terminale 175 350

année terminale 227 455

Droits complémentaires MAXIMUM année non terminale 159 137

année terminale 238 32

Frais afférents aux biens et services de l'étudiant année non terminale

année terminale

TOTAL année non terminale 334 487

année terminale 465 487

MAXIMUM TOTAL DROITS INTERMEDIAIRES 487



HAUTES ECOLES

DROITS DES BOURSIERS ECOLES SUPERIEURES DES ARTS

INSTITUTS SUPERIEURS D'ARCHITECTURE

TYPE COURT TYPE LONG

(euros) (euros)

Droits d'inscription (DI) 35 52

Droits complémentaires MAXIMUM 0 0

Frais afférents aux biens et services de l'étudiant

TOTAL 35 52

MAXIMUM TOTAL DROITS DES BOURSIERS 113



Utilisation
des subsides
sociaux
Hautes Ecoles

Aides directes (individuelles) 56  %  
Coûts de fonctionnement (rémunérations ...) 27  %  
Aides indirectes (activités culturelles et sportives…) 9  %  
Autres (restaurants, cafétéria, aménagements…) 8  %
TOTAL 100  %  

source : étude du CGHE décembre 2009



Types
d’aides
directes
Hautes Ecoles

Dons 90  %  

Avances (sur bourses) 2  %  

Autres (prêts et autres avances) 8  %

TOTAL 100  %  

source : étude du CGHE décembre 2009



Situations familiales des 
étudiants bénéficiant
d’aides directes
Hautes Ecoles

Etudiants vivant en famille 63  %  

Etudiants isolés 29  %  

Chefs de ménage 8  %

TOTAL 100  %  

source : étude du CGHE décembre 2009



CRITERES FINANCIERS D’OCTROI D’AIDES DIRECTES

• revenus globaux;
• nombres de personnes composant le 

ménage;
• montant global disponible par personne à

charge;
• seuil déclenchant l’aide directe.


